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Adlène Hicheur lors de son procès, le 29 mars, à Paris. Crédits photo : BENOIT
PEYRUCQ/AFP

Adlène Hicheur, un chercheur franco-algérien de 35 ans, a été
condamné à cinq ans de prison, vendredi, pour avoir évoqué dans des
mails des projets d'attentats en France.

Cinq ans de prison, dont un avec sursis, pour avoir clairement évoqué dans des

échanges de mails des projets d'attentats islamistes. Le tribunal correctionnel de

Paris n'a visiblement pas été sensible à la «subtile rhétorique», selon un

magistrat, d'Adlène Hicheur, ce docteur en physique franco-algérien de 35 ans

qui, détaché au Cern de Genève, avait mis en alerte le système antiterroriste en

2009 en désignant notamment à un chef d'al-Qaida au Maghreb islamique

(Aqmi) une base militaire de l'armée de l'air française, près d'Annecy, comme

possible objectif pour un attentat.

Au lendemain de l'affaire Merah à Toulouse, ce jugement avait valeur de

symbole. Car c'est la méthode préventive de la Direction centrale du

renseignement intérieur (ex-DST) que l'avocat du suspect mettait en accusation.

Dans ce dossier, la défense reprochait à la police d'avoir agi avec précipitation,

cette même police antiterroriste à qui l'on fit le reproche, après les tueries de

Toulouse et Montauban, de ne pas être intervenue à temps pour empêcher les

drames qui ont coûté la vie à sept personnes, dont trois tout jeunes enfants. «Si

l'on écoutait les tenants d'une certaine justice, nous aurions toujours tort», a

commenté un haut fonctionnaire Place Beauvau à l'énoncé du verdict.

«La justice n'a pas jugé dans le dossier Hicheur ce qui s'est passé à Toulouse»,

nuance toutefois un magistrat de haut rang. Selon lui, «elle a simplement estimé

que les éléments réunis étaient suffisamment probants pour justifier

l'incarcération prolongée d'un individu au profil instable et aux contacts répétés
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jacques lorry

la decheance de la nationalite devrait etre appliquee comme prevue pour
delits de terrorisme pour cette personne nee a Setif en Algerie,

Marcel002001001

" Chercheur" mérite-t-il au moins ce qualificatif?- Chercheur d'emmerdes
, oui!!

Philippe Verger

une bonne peine, mais il faudrait s'assurer de son expulsion dès qu'elle
sera consumée. Ce genre de terroriste n'a pas sa place en France.

Benito22

Et pendant ce temps de véritables chercheurs pointent au chômage.
Beau remerciement de celui à qui la FRANCE a donné sa chance. Hélas, il
est loin d'être le seul.

antoi6918

il serait peut être intéressant de savoir que un musulman subit est
exécute les prêches des imam qui sont souvent que un peut trop souvent
penchantes vers l'extrémiste les fidèles ayant pour habitude de suivre ,,

des questions on peut, peut être se posé sur ceux dans des entreprises nationale
ou le secret est demandé est en principe des investigations sur qui on fréquente
est les relation espérons que des analyses plus poussés serons de mise pour ne
plus jamais de tel chose il en va de notre sécurité a tous (excuser des fautes
involontaires)

avec d'authentiques terroristes», poursuit-il.

Adlène Hicheur a déjà accompli deux ans et demi de détention provisoire depuis

son arrestation le 8 octobre 2009 à Vienne, dans l'est de la France. «Je ne

conteste pas le fait que je sois passé par une phase de turbulences, j'ai fait

amende honorable, je ne peux rien dire de plus», s'était-il défendu, lors de son

procès, les 29 et 30 mars. Le parquet avait rétorqué qu'il n'était en rien «un

martyr de la lutte antiterroriste», mais bel et bien «un conseiller technique en

attentats». Et les juges du siège ont suivi.
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